
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: - (2007)

Heft: 4

Artikel: L'arme à la maison ou la vertu de la force

Autor: Baud, Jacques F.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-346727

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 23.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-346727
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


36 RMS+ N° 4 uillet - aoüt 2007

<*",

'

«%£** ¦--."¦¦¦

r^ ;:'>«

^
i,

Instruction au tir, place d'armes de Bure (JU)

L'arme ä la maison ou la vertu de la force

Col EMG Jacques F. Baud

Lorsque le citoyen appenzellois va voter ä la Landsgemeinde,
il prend avec lui une epee. Vieille tradition qui a pour but de

garantir l'independance de son choix. Car avec un Systeme de

scrutin oü chacun sait ce que l'autre vote, l'independance du
choix politique et la necessite de resister aux pressions, voire ä

Fintimidation, sont indissociables de la notion de democratie.
Cette vieille pratique est aussi la double manifestation d'une

sagesse bien suisse : d'une part pour donner ä chacun la capacite
de ddendre - au propre comme au figure - ses choix politiques
et d'autre part la confiance de l'Etat vis-ä-vis du citoyen pour qu'il
utilise son « pouvoir » avec responsabilite et discernement...

Certes, l'autremanierede resoudreleprobleme del'independance
duvote dait tout simplement de rendre le scrutin secret.1« Exit »

Fepee, mais « exit » aussi la responsabilisation de l'individu par
rapport ä l'arme...

La necessite operationnelle

La question de l'arme personnelle d'ordonnance est un peu
analogue. La « tradition » de l'arme individuelle n'est pas
simplement un artifice folklorique, mais decoule d'une necessite

operationnelle. A l'origine, la decision de donner ä chaque
militaire une arme individuelle qu'il conserve ä la maison resulte
d'un choix strategique. Au XIXe siecle et jusqu'ä la fin de la
Seconde guerre mondiale, la Suisse etait entouree de puissances
ä Fhostilite potentielle. L'obligation qu'elle avait, depuis le
traite de Vienne, d'empecher Fusage de son territoire par une
puissance etrangere exigeait - compte tenu de la structure de

l'armee et des moyens de communication - de pouvoir mobiliser
tres rapidement l'armee en n'importe quel point du sol national.
L'arme - avec sa munition - ä la maison etait alors la Solution
la plus simple et la plus efficace pour repondre ä cette necessite

Le principe de la Landsgemeinde en Suisse a fait l'objet de reserves
de la part de la Cour Europeenne des Droit de l'Homme ä Strasbourg,
car le vote ä main levee rend les pressions possibles. En fait, les
discussions n'ont jamais pris en consideration lc « detail » de l'epce,
peut-etre suranne aujourd'hui, mais qui temoigne de la maturite
politique de nos aines.

ä la fois politique et operationnelle. Durant la guerre froide,
l'ennemi potentiel dait certes plus eloigne, mais sa capacite
d'action rapide dans la profondeur exigeait un dispositif
pouvant repondre avec un maximum de rapidite et de souplesse
ä une agression etrangere. Ici aussi, la necessite operationnelle
de pouvoir mobiliser l'armee directement dans les villages,
sans passer par les arsenaux - ä Fexception de detachements

particuliers et des armes techniques - permettait de repondre ä

la menace et atteindre Faptitude ä la defense en quelques jours
seulement.

Mais aujourd'hui, qu'en est-il Certes, la mission de l'armee
est toujours la meme, mais la nature de la menace a change.
L'ennemi potentiel « conventionnel » a disparu des ecrans
radars - du moins ä Fhorizon perceptible aujourd'hui. Dans ce

contexte geostrategique, on congoit mal une attaque militaire
ä « brüle pourpoint » contre notre pays. L'usage du territoire
suisse pour mener des Operations contre un pays tiers - qui
est ä l'origine du concept de neutralite armee - apparait peu
vraisemblable aujourd'hui et la menace dans ce contexte semble

s'dre deplacee dans l'espace aerien.

La menace terroriste a de souvent evoquee par des representants
du DDPS lors d'emissions publiques ces dernides semaines :

soudaine, brutale et meurtriere, eile suppose une capacite
de reaction rapide. Certes, mais quelle doit dre la forme de

cette reaction Des citoyens qui prennent spontanement
leur arme personnelle et se constituent en milices d'un jour
Qui les commande Quel est l'objectif de leur engagement
Comment se reconnaissent-ils Comment s'organisent-ils
Comment s'organise leur Cooperation avec les autorites civiles
et notamment la police Qui a le lead dans une teile action
etc.

On s'apergoit bien vite que justifier la necessite de l'arme ä la

maison par une action spontanee et populaire contre une action
terroriste n'est guere realiste. A ceci s'ajoute le fait que, par
definition, l'action terroriste s'effectue par surprise et qu'en
consequence une mobilisation locale spontanee arriverait sans
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doute trop tard. Ceci sans mentionner l'emotion du contexte,
la nervosite et Finexperience operationnelle de nos militaires
qui pourraient conduire tres rapidement ä des situations
chaotiques.
La raison pour laquelle les armees existent, sont structurees,
equipees et commandees est precisement pour eviter que la
force ne s'exprime dans le chaos. L'idee qu'un Systeme local de

ddense collective puisse dre base sur des reactions spontanees
d'individus avec leur arme de service, meme face ä une Situation
teile un acte de terrorisme, est la negation meme de la necessite
d'une armee !2

Qu'aurait-on pu faire apres le n mars 2004 ä Madrid ou en
juillet 2005 ä Londres avec des citoyens armes mobilises

spontanement Probablement securiser les zones des attentats,
mais est-ce lä le röle d'individus armes et assembles ä la va-vite
Ou plutöt le röle d'unites constituees, equipees pour cette täche,
avec des missions, des structures et un commandement clairs

Une societe en evolution

Longtemps reputee pour son caractere paisible, la Suisse semble
changer lentement de visage. L'insecurite touche toujours plus
des centres urbains comme Geneve, Zürich et Bäle. Mais, plus
grave, le recours aux armes dans la criminalite semble toujours
plus repandu. On pergoit un usage toujours plus frequent de la
violence chez les jeunes. Les barrieres culturelles et socidales
a Fusage de la violence semblent s'estomper. On s'efforce trop
souvent d'oublier que la « socide multiculturelle » apporte
aussi des perceptions differentes des rapports humains et de

l'usage de la violence. Ici, les mecanismes d'integration doivent
aller plus loin que l'apprentissage de la langue...
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Le suicide apparait comme un phenomene en croissante
constante dans le monde occidental et, naturellement en Suisse,
lui est depuis les annees 80 dans le peloton de tde des pays
les plus touches par ce fleau. II est evident que la reduction des
armes en circulation reduirait la probabilite qu'elles puissent
dre utilisees pour commettre des suicides ou des crimes. Les

exemples sont nombreux : dans les annees 80, au Canada,
la limitation de Facces aux armes ä feu de 31 % ä 19 % a sans

doute permis de reduire le nombre de suicides utilisant des

armes ä feu dans la meme proportion. En Australie dans la

meme periode, le passage de 20 ä 10 % de la proportion des

menages possedant une arme a eu pour consequence la chute
des suicides commis avec une arme ä feu de 30 ä 19 %. Certes.

Mais on n'a pas reduit le phenomene du suicide pour autant!
Ainsi, en Australie, si effectivement le taux de suicide par arme
äfeu est passe de 0.009 % en 1979 ä 0.005 % en 1995, la taux de

suicide par pendaison est passe lui de 0.002% ä 0.0105% dans
la meme periode, tandis que le taux de suicide est passe dans la

meme pdiode de 0.015 % ä 0.025 %.;i
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Par consequent, on peut avancer que la reduction du nombre
d'armes en circulation (dont les armes de service ne constituent
au demeurant qu'une partie) ne permettrait sans doute pas une
reduction du nombre des suicides, mais favoriserait plutöt im
glissement vers d'autres formes de suicide. Le « bon sens » se

trouve ainsi confirme : les armes ne sont donc pas la cause des

suicides. Et il est vraisemblable qu'il en est de meme pour la

criminalite.

A ce titre, Fexperience de la Grande Bretagne, qui a interdit
en 1997 la possession d'armes ä feu est interessante et montre
sans equivoque que la violence ne s'elimine pas simplement en
agissant sur les « outils ».

C'est donc probablement au sein meme de la societe que se situe
le probleme et il est vrai egalement, comme le soulignait le Chef
de l'Armee, qu'on ne saurait exiger de l'armee qu'elle resolve des
malaises qui sont enfouis dans la societe. Criminalite et suicide

sont des phenomenes inherents ä toute socide humaine.
On observe depuis quelques annees dans les societes

occidentales, une propension toujours plus grande ä recourir ä

la violence en cas de difficultes. II semble que plus on fustige la
violence, plus eile se manifeste. Depuis de nombreuses annees,
les jouets guerriers ont ete bannis des magasins de jouets en
Suisse, et pourtant, la violence dans ecoles semble croitre
d'annee en annee. En fait, en masquant la violence et en tentant
de Fignorer, on en a fait im mythe, une sorte de produit miracle

pour la resolution des problemes.
On retorquera que la societe americaine, oü pullulent les armes,
est eile aussi l'une des plus violentes de la plande. En effet, car

ce n'est pas la simple presence des armes dans la socide qui
suffit ä juguler l'instinct de violence. Ce qui est determinant

La question de la defense individuelle (legitime defense) est
evidemment differente, mais eile n'est pas la vocation de l'arme
de service.

Pour les jeunes de sexe masculin entre 15 et 24 ans (Research
Centre for Injury Studies, Adelaide, Australie, 1995)
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Crimes impliquant des armes ä feu au
Royaume-Uni (1995-2006)

Jusqu'en 1997, les crimes impliquant
des armes ä feu tendent ä diminuer.
Mais, l'interdiction de la possession
des armes ä feu en 1997 marque
inflechissement de la courbe et un
accroissement de la criminalite avec
ces armes. Ce n'est qu'avec les severes
lois contre le terrorisme en 2002
que la criminalite a pu retrouver
une pente negative. (Source : Home
Office Statistical Bulletin, 25 janvier
2007)i(La ligne « total » comprend
toutes les formes de crimes avec
armes ä feu et pas seulement les trois
categories mentionnees ici.

1 NdA: Depuis le 1" avril 1998, les

statistiques sont etablies par rapport
ä l'annee fiscale et non plus l'annee du
calendrier.

— — _ — * ~~ -_— *V ' Jm ' T= ' '*• .-* ™

^ '
& $^ / f f J* ^ <P f •_* f <^

-Total - - - - Homicides Attaques ä main arrnee — - -Tentativesd'homicide

est la relation qu'il y a entre les individus et les armes. Une
education est necessaire ä travers laquelle la maitrise de l'arme
et la maitrise de soi vont de pair. A la puissante National Rifle
Association (NRA), qui pröne le « droit de posseder et de porter
une arme » aux USA4, et qui cite volontiers Fexemple de la
Suisse, ses adversaires lui repondent qu'en Suisse les gens sont
instruits ä Fusage des armes, ce qui est loin d'dre le cas partout
aux Etats-Unis. A ceci s'ajoute le fait que la culture americaine
tend ä accepter plus facilement qu'en Europe le recours ä la force

(pour ne pas dire ä la violence) pour resoudre des problemes.

On doit apprendre ä respecter (non pas venerer une arme,
quelle qu'elle soit. Ce sont les individus qui sont violents, pas
les armes. Les samourais japonais saluaient en signe de respect
leur sabre avant de le mettre ä la ceinture pour le combat, car la

vocation du sabre n'est pas seulement de donner la mort, mais
aussi de preserver la vie. Des experiences d'entrainement au
tir menees dans des lycees frangais - dans le cadre de projets
pedagogiques - du nord de la France au debut des annees 70 ont
montre que le tir avait tendance ä aider les jeunes ä se maitriser
et facilitait leurs facultes de concentration en classe.

J'attribue entre autres -mais cela meriterait d'etre demontre
scientifiquement- ä l'obligation de servir et ä Fapprentissage
des armes solidement ancre dans la socide suisse, le fait que
cette societe ait fait de la maitrise de la violence et de l'esprit
de conciliation un fondement culturel, sur lequel la democratie
a pu mürir. Ainsi, au-delä du debat sur la possession d'armes
ä titre prive, l'arme personnelle d'ordonnance doit aussi etre
Fopportunite d'une education - voire une culture - qui vise ä

maitriser la violence, plutöt que de Fignorer.

Conclusions

L'armee fait partie de notre socide et eile y joue donc un röle.
Elle ne saurait etre rendue responsable des pannes de notre
societe, mais eile peut contribuer ä la stabiliser. Non par l'action
militaire elle-meme, mais par sa presence dans la societe, en

contribuant ä Feducation de la population dans Fapprentissage
du respect de l'autre et de la maitrise de la force, permettant
ainsi d'eviter que celle-ci ne se transforme en violence.

La premiere raison d'etre des armees est de maitriser et de

canaliser Fusage de la force, afin qu'elle soit coordonnee et

permette de combattre avec un maximum d'efficacite une
menace collective au service de l'Etat. Cette canalisation des

energies ä son origine au niveau de l'individu par la discipline,
qui est ä la base de la formation et doit permettre ä chacun
d'user (ou de ne pas user) de la force dans un but commun.
Or, dans notre Systeme de milice, cette maitrise de la force

acquise par le militaire est ipso facto celle du citoyen. Ainsi, la
socide beneficie directement de cet apprentissage qui devrait
contribuer ä maitriser la violence.

Quant ä la question plus directe de maintenir ou non la
« tradition » de l'arme ä la maison, eile doit etre justifiee. La

plupart des traditions peuvent se justifier simplement par
l'histoire. L'arme ä domicile n'est manifestement pas une
tradition anodine et doit etre solidement associee ä un concept
operationnel afin de pouvoir resister ä Fevolution de notre
societe. Or, les efforts de l'armee ä la fois en matiere de concepts
d'emplois et de communication sont ä ce titre insuffisants.
Ceci d'autant plus qu'on abandonne (trop) souvent le soin de

l'initiative ä ceux qui ont une comprehension partisane5 de la
ddense.

La necessite operationnelle de l'arme ä la maison reste donc
ä demontrer. L'imperatif d'une mobilisation rapide est certes

souhaitable, mais ne repond plus, en l'etat, ä une necessite

strategique. Toutefois, on pourrait imaginer, par exemple, que
l'armee constitue un reseau de ddense territoriale avec des

militaires armes, qui puisse fonctionner dans chaque quartier
de ville ou chaque village - un peu ä la maniere de la Landsturm
de naguere - pour repondre ä des situations d'urgence (par
exemple, securisation de site apres attentat ou catastrophe

4 Second Amendement de la Constitution des Etats-Unis, qui prevoit
« the right ofthe people to keep and bear arms ». 5 lire : « opposee ä l'existence meme d'une armee »
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naturelle). Dans un tel cas, il y aurait des structures locales

simples, avec des chefs designes et connus, dont les missions

seraient coordonnees avec les autorites civiles locales. Alors,
l'argument de l'arme individuelle ä la maison pourrait retrouver
une veritable signification operationnelle... et, en quelque sorte,
reactualiser la tradition.

Les causes de la violence se situent au niveau de la socide et

c'est au niveau de la societe qu'elles doivent dre traitees. Une

societe toujours plus competitive et souvent plus dure, qui offre

toujours plus de tentations, qui est toujours plus codifiee et tend
ä deresponsabiliser le citoyen ; une societe qui a promu la liberte
au detriment du respect. Comme on l'a vu en Grande-Bretagne,
interdire Facces prive aux armes n'implique pas necessairement

une diminution lineaire et proportionnelle de la criminalite
de sang. Un phenomene analogue a pu etre observe en Suisse

avec le droit de priorite absolue donne en 1994 aux pidons par
rapport aux automobilistes: la courbe alors descendante des

victimes s'est inflechie pour remonter des 1995 et ne retrouver
une pente descendante qu'en 2003. Ainsi, cette loi destinee ä

proteger les pidons a probablement de ä l'origine de la mort
d'environ 7376 d'entre eux La raison en est simple : en se

focalisant sur la responsabilite de Fautomobiliste, on a tout
simplement deresponsabilise les pidons

Ceci etant, la Suisse a une propension plus marquee au suicide

que la moyenne des pays europeens. Durant la guerre froide, c'est
la Hongrie qui ddenait le triste record du nombre de suicides
dans les pays de l'Est. Serait-ce que le bien-dre vulnerabilise
l'individu et affaiblit sa capacite de resistance ä Fadversite

Tout ce qui concourt ä responsabiliser l'individu par rapport ä

la societe est, ä terme, garant de la stabilite sociale et de notre
socide. L'Armee, ä travers l'obligation de servir et la formation
qu'elle dispense, a sa part de responsabilite dans ce processus.
Force est de constater, cependant, qu'elle n'est pas assez

consciente de ce röle societal, ainsi qu'on peut s'en apercevoir
ä travers son manque d'initiative, aux niveaux conceptuel et de

la communication, ä « occuper le terrain » pour le laisser ä ses

adversaires.

II n'en reste pas moins que sur des plans ä la fois plus

symboliques et politiques, le fait de confier au citoyen une arme

qu'il conserve chez lui temoigne d'une confiance rare entre un
Etat et sa population. Mais eile reflde aussi une culture unique
de la democratie, oü l'armee est bei et bien l'instrument d'une

souverainete... celle du souverain, c'est-ä-dire des citoyens.
Avec l'arme ä la maison, c'est notre maniere de lutter contre la

violence qui est notre heritage. Nous, les Suisses, dont pourtant
les ancetres ont ete mercenaires redoutes durant des siecles, qui
avons appris avec sagesse ä maitriser la force et ä la respecter

sans en devenir les esclaves, pour construire une culture et un

pays base sur la tolerance et le respect des autres.

J.B.

Le citoyen soldat est instruit au maniement, ä l'entretien et au respect des

armes
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